
 
                                               REUNION DU 20 MAI 2026 
 
Présents : Mmes FERREIRA Lili, POLICON Marie-Thérèse, MOUKALA Julianne,  

  MM. FOLTIER Bruno, MAGGI Jean-Pierre,  
 

 
 

PROJETS 
 
Après étude des différents projets de chacun des clubs, selon le contexte et les conditions ci-après :  

 

 
 

  
 

 
La répartition proposée de l’enveloppe budgétaire de 31 625 €  

pour notre District 
 
 
FOOTBALL CLUB DE NOGENT (514388) : 4 Actions 
 Projet 1 : Féminisation (1500 €) 
 Projet 2 : Lutte contre les violences (750 €) 
 Projet 3 : Ecole de Football (750 €) 
 Projet 4 : Projet d’inclusion (750 €) 
     Proposition d’une subvention pour le club de : 3 750 € 
 
 
 
 

COMMISSION ANS 

 



ENTENTE SPORTIVE DE VITRY (529210) : 1 Action 
 Projet 1 : Féminisation (1500 €) 
     Proposition d’une subvention de : 1 500 € 
 
 
CRETEIL PALAIS FUTSAL (851334) : 3 Actions  
 Projet 1 : Prévention des Violences (750 €) 
 Projet 2 : Inclusion (Non retenu – Coût minimum non respecté) 
 Projet 3 : Féminisation (Non retenu – Coût minimum non respecté) 
     Proposition d’une subvention de : 750 € 
 
UNION SPORTIVE DE CRETEIL FUTSAL (551094) : 2 Actions  
 Projet 1 : Futsal création section « Pères » (750 €) 
 Projet 2 : Lutte contre les violences (750 €) 
     Proposition d’une subvention de : 1 500 € 
 
 
BORDS DE MARNE FUTSAL (552645) : 1 Action 
 Projet 1 : Féminines Futsal (1500 €) 
     Proposition d’une subvention de : 1 500 € 
 
 
COSM ARCUEIL (530263) : 2 Actions  
 Projet 1 : Féminisation (1500 €) 
 Projet 2 : Développement Football 6-12 ans (750 €) 
     Proposition d’une subvention de : 2 250€ 
 
 
SAINT MAUR VGA FEMININ (739890) : 1 Action 
 Projet 1 : Féminines (1500 €) 
     Proposition d’une subvention de : 1 500 € 
 
FOOTBALL CLUB DE BRY (500791) : 4 Actions 
 Projet 1 : Féminisation (750 €) 
 Projet 2 : Lutte contre les violences (750 €) 
 Projet 3 : Club durable (750 €) 
 Projet 4 : Ecole de Football (750 €) 
     Proposition d’une subvention de :  3 000 € 
 
US FONTENAY (523873) : 2 Actions  
 Projet 1 : Féminisation (1000 €) 
 Projet 2 : Sport Santé (750 €) 
     Proposition d’une subvention de :1 750 € 
 
UNION SPORTIVE DE CRETEIL (500689) : 4 Actions 
 Projet 1 : Environnement (750 €) 
 Projet 2 : Inclusion (750 €) 
 Projet 3 : Féminisation (1 000 €) 
 Projet 4 : Sensibilisation (0 €) 
     Proposition d’une subvention de 2 500  € 
 
RACING CLUB DE JOINVILLE (537053° : 3 Actions  
 Projet 1 : Féminisation (1 000 €) 
 Projet 2 : Sensibilisation au respect (Non retenu – Coût minimum non respecté) 
 Projet 3 : Stage de Cohésion (Non retenu – demande plus de 50% du coût du projet) 
     Proposition d’une subvention de : 1 000 € 
 
 



CLUB ATHLETIQUE DE L’HAY LES ROSES (500716) : 1 Action 
 Projet 1 : Féminisation (1 500 €) 
     Proposition d’une subvention de : 1 500 € 
 
 
US VILLECRESNES (554257) : 2 Actions  
 Projet 1 : Féminisation (1 500 €) 
 Projet 2 : Sport Santé (750 €) 
     Proposition d’une subvention de : 2 250 € 
 
FOOTBALL CLUB DE BOISSY (500651) : 4 Actions regroupées en 2 thématiques 
 Projet 1 : Féminisation et Journée de la Femme (X2) (1 500 €) 
 Projet 2 : Tournois (X2) (0 €) 
     Proposition d’une subvention de :  1500 € 
 
UNION SPORTIVE D’IVRY FOOTBALL (523411) : 3 Actions 
 Projet 1 : Féminisation (1 000 €) 
 Projet 2 : Développement section adaptée (750 €) 
 Projet 3 : Foot Scolaire (0 €) 
     Proposition d’une subvention de : 1 750 € 
 
 
FOOTBALL CLUB DE ST MANDE (520523) : 1 Action 
 Projet 1 : Féminisation (1 500 €) 
     Proposition d’une subvention de : 1 500 € 
 
ELAN DE CHEVILLY LARUE (516843) : 2 Actions  
 Projet 1 : Féminisation (1 500 €) 
 Projet 2 : Lutte contre les violences (750 €) 
     Proposition d’une subvention de : 2 250 € 
 
 

RAPPELS AUX CLUBS 
 

La Commission a relancé par courriel l'ensemble des clubs bénéficiaires d'une subvention l'année dernière, 
afin de leur rappeler l'obligation de transmettre leur compte-rendu financier dans les délais impartis (date 
limite : 30 juin 2026). 

 


